
PROCES-VERBAL

Reunion du Conseil Municipal du 2 juillet 2025

(Article L.2121-25 du Code G6ns'ral

Des Collectivits's Territoriales)

ビan deux mil vingt-cinq, le 2 juillet.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment convoques

se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Mercredi 25 juin 2025

E汗ectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations
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etaient presents :

Pierre CAREIL, Jean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ; Myriam MESLEM ; Isabelle THOUZEAU ・Romain

GADE a Christine VERONNEAU ; Jacques BOSSARD ; Anne-Marie EVEILLE ; Delphine POUPIN ; Dominique

DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD ; Sebastien GUINET ; Nicolas GAUDIN.

Absents :

Franqois SARTORI

Leone BRODU

Avaient remis procuration :

Denis DUJARDIN a Myriam ME5LEM

Bernadette BOUNAUDET a Claudie MAUPETIT

Alexandre CARPENTIER a Romain GADE

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a 6M procede, en conformite ;i l'article 1.2121-15 du

Code General des Collectivites Territoriales a I"election d'un secretaire pris au sein du conseil. lean-Philippe

GARNIER est designe pour remplir cette fonction.

20 heures 00

Le Procis-verbal est approuv6 a l'unanimit6 des 17 membres ayant pris part aux deliberations.

Arrivee de Mme BRODU a 20h06

No2025 - 65 ADMINISTRATION GENERALE - DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE PAR DELEGATION

DU CONSEIL MUNICIPAL

Vu l'article L2122-23 du Code General des Collectivites Territoriales ;

11 est fait rapport des decisions et arretes suivants :



Exercice des droits de preemption definis par le code de I"urbanisme :

Datede

d6p6t
Typedeterrain Propri6taire(s) Adressecadastrale

R6f6rence(s)

cadastrale(s)
Prixdevente De'cision

Datede

decision

22/05/2025B5tisurterrainpropre
BOURD○NJean-

Baptiste
3Ruedel'Eglise AB238 35229,60{ Renonciation 02/06/2025

Exercice des delegations relatif a la gestion des finances :

Date Objet MontantTTc Prestataires

12/05/2025
Conventiond'assistancetechniquedansledomaine

del'assainissement
2605,50 C ConseilGeneralDepartemental

11/06/2025 Achatd'un RenaultTrafficpourleServiceTechnique 15602,76{ CarbrokerUtilitaires

11/06/2025 Lave-vaisselle-Restaurantscolaire 5120,15( FroidVend6en

23/06/2025 Renovation6clairagepublic(boules) 12883,00( Sydev

Le Conseil Municipal,

÷ PREND ACTE des decisions et arr@tes pris par le Maire de Sainte-Gemme la Plaine par delegation.

No 2025- 66       FINANCES -DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DES AMENDES DE POLICE -

PROGRAMME2025

Vu la necessiM de securiser la route de Corpe parl'amenagement d'un chemin pietonnier, I"installation d'un

coussin berlinois et une signalisation adapMe ;

Vu la deliberation no2025-39 du 5 mars 2025 a

Vu la deliberation no2025-59 du 14 mai 2025 a

Consid6rant que le projet global des travaux peut faire l'objet d"une subvention de la part du Conseil

Departemental de la Vendee au titre des amendes de police 2025 ;

Monsieur le Maire propose :

区 De presenterle dossier aupres du Conseil Departemental de la Vendee au titre des amendes de police

2025・

図 Que cette deliberation annule et remplace la deliberation no 2025- du 14 mai 2025.
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Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix Pour :    18

Voix Contre :   O

Abstention :   0

DECIDE de presenter une demande de subvention au Conseil Departemental de la Vendee, au titre des

amendes de police 2025.

DIT que la presente deliberation annule et remplace la deliberation no 2025-59 du 14 mai 2025.

AUTORISE Monsieur le Maire a signer l'ensemble des documents necessaires.

N" 2025- 67       FINANCES  - VALIDATION  DU  PROJET  D'ACQUISITION  DE  MOBILIER  ET

ACCEPTATION DU DEVIS

Vu les articles L.2311-1, L.2312-1 et suivants du Code General des Collectivites Territoriales,

Vu l'instruction budgetaire et comptable M57,

Vu la deliberation du Conseil Municipal 2024-077 en date du 26 juin 2024 validant I"acquisition de mobilier

Consid6rant les nouveaux besoins de mobilier

Consid6rantledevis proposeparlasocietySBS pourun montantde35698,88i HT-42838,66{Ⅱ C

Le Conseil Municipal est invite a :

Annuler la deliberation 2024-077 du 26 juin 2024

Valider l'acquisition de mobilier

Accepter le devis de l'entreprise SBS

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pour :  14

Voix  contre  :    3 rMaryvonne  GuILBAuD,  sebastien  GuINET:  Nicolas GAuDINノ

Abstentions  ;    1 (Dominique  DER LANDノ

ANNULE la deliberation 2024-077 du 26 juin 2024.

VALIDE l'acquisition de mobilier pour un montant de 35 698,88 i HT - 42 838,66 {Ⅱ C.

AUTORISE M. Le Maa   ゙  ゚  tout document visant a intervenir dans ce domaine.ire a signer



No 2025- 68     FINANCES - BUDGET ASSAINISSEMENT (14001) - DECISION MODIFICATIVE No

2025/01

Vu les articles L.2311-1, L.2312-1 et suivants du Code General des Collectivites Territoriales,

Vu l'instruction budgetaire et comptable M57,

Vu la deliberation du Conseil Municipal 2025-46 en date du 2 avril 2025, approuvant le Budget Primitif 2025

du Budget Assainissement,

Vu les montants inscrits au budget concernant les amortissements,

Consid6rant la subvention versee par le Departement en 2024 pour un montant de 1135{ et que cette

de而 ere est obligatoirement amortissable sur 5 ans,

Consid6rant que le mandat 2025/09 d'un montant de 227,00 { pour reprise de provision sur subvention

perque, n'a pas ete integre au budget,

Consid6rant que le titre 2025-05 d"un montant de 227,00 { pour reprise de provision sur subvention pergue,

n'a pas 6M integre au budget,

Le Conseil Municipal est invite a deliberer sur la proposition de decision modificative budgetaire portant sur

un virement de credits pour le budget assainissement de l'exercice 2025.

Une decision modificative est necessaire pour :

- l'augmentation de cr6dits au chapitre 011 (d6penses de fonctionnement)

- l'augmentation de credits au chapitre 042 (rece廿es de fonctionnement)

一la diminution de credits au chapitre 23 (d6penses d'investissement)

一l'augmentation de cr6dits au chapitre 040 (ds:penses d'investissement)

D6penses Recettes

Diminution Augmentation Diminution Augmentation

Sectiondefonctionnement

011 6156 227,00{

042 777 227,00(

TOTAL 227,GO( 227,00(

Sectiond'investissement

23 2315 227,00f.

040 13918 227,00(

TOTAL 227,00( 227,00(



Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pour :   18

Voix contre :   O

Abstention :   0

VALIDE la decision modificative no 2025/01 du Budget Assainissement (14001) comme indique ci-dessus.

No 2025- 69     FINANCES- AVENANT  Nol  A LA CONVENTION  RELATIVE AU  FINANCEMENT  DU

GIRATOIRE D'ACCES AU LYCEE LUCON PETRE

Vu le code general des collectivites territoriales,

Vu la deliberation No2023-085 du 20 septembre 2023 approuvant la prise en charge du financement de

1'amenagement d'un giratoire sur la RD 137 avec la creation d'un acces au lycee Petre a hauteur de 100 000

C,

Consid6rant que la participation financiere finale de la commune est de 66 293.81 i,

Consid6rant qu'il convient de valider par voie d"avenant cette modification,

11 est demande aux membres du Conseil Municipal d'approuver cet avenant nol et d"autoriser le Maire a le

slgner.

Le Conseil Municipal, apres avoir delibere a :

Voix Pour :   18

Voix Contre :  O

Abstention :   0

VALIDE l'avenant n"l ;a la convention relative au financement du giratoire d'acces au lycee Lu;on Petre a

Sainte-Gemme la Plaine.

AUTORISE Monsieur le Maire a signer cet avenant nol ainsi que tout document relatif a cette a汗aire.

N" 2025- 70 AFFAIRES FONCIERES - CONSTITUTION DE SERVITUDES SUR LES PARCELLES AC 374

ET218

Vu le Code General des Collectivites territoriales :

Vu l'extrait de plan renumerote en date du 7 mars 2024

Consid6rant la vente par la commune au profit de Monsieur et Madame PILLAUD ;



Consid6rant la demande de l'o汗ice notarial de Mareuil sur Lay Dissais sollicitant une deliberation de la

Commune autorisant la constitution de servitude de passage de canalisation souterraine des eaux usees et

pluviales sur les parcelles AC 374 et 218 ;

Consid6rant que la constitution de servitude est 6tablie comme ci-dessous :

Extrait de l'acte :

<< Nature de la servitude

Servitude de passage de canalisation

A titre de servitude reelle et perpetuelle, le proprietaire du fonds servant constitue au profit du fonds

dominant, ce qui est accepM par son proprietaire, un droit de passage d'une canalisation souterraine des

eaux usees et pluviales.

D6signations des biens

Fonds dominant

Propri6taire :

Monsieur William PILLAUD et Madame Maeva PILLARD

Designation :

A SAINTE-GEMME-LA-PLAINE (VENDeE) 85400 31 Rue de l'Eglise,
Ensemble immobilier constitue:

-au rez-de-chaussee: un ancien local c6mmercial compose de deux bureaux, d'un espace accueil, un toilette

et trois petites pieces annexes;

-a l'etage: un escalier donnant acces a un appartement compos6 d'une entree une buanderie, un sejour-

salon une cuisine une salle de bains, un couloir et trois chambres.

Figurant air〕si au t:adastre :

Section N゚ Lieudit Su叶ace

AC 372 31Ruedel'Eglise 00ha00a97ca

Effet relatif

Acquisition objet des presentes et qui sera publiee en meme temps que les presentes aupres du service de

la publicite fonciere competent.

Division cadastrale ci-dessus mentionn6e.

Fonds servant

Propri6taire :

Le fonds servant appartient a )a COMMUNE DE SAINTE-GEMME-LA-PLAINE en pleine proprieM.

D6signation :

A SAINTE-GEMME-LA-PLAINE (VENDeE)
B5timent et terrain.

Figurant ains"au cad:istre :

Section N゚ Lieudit Su山 ce

AC 218 2RuedelaSenechalerie 00ha02a09ca

AC 374 31Ruedel'Eglise 00ha00a55ca

E汗et relatif

A＿C374:

Acquisition suivant acte requ par Ma↑tre BROCHARD notaire a MAREUIL SUR LAY DISSAIS le 10 mai 1990

publie au service de la publicity fonciere de FONTENAY-LE-COMTE le 10 juillet 1991, volume 1991P, numero

3226.



AC 218 :

Acquisition suivant acteregupar Ma↑treBROCHARDnotaire aMAREUILSUR LAY DISSAIS le 25 septembre

1991 publie au service de la publicity fonciere de FONTENAY-LE-COMTE le 23 octobre 1991, volume 1991P,

numero 4741.

11 est precise que le service de la publiciM fonciere de FONTENAY-LE-COMTE ci-dessus indique a fusionne

avec celui de LA VENDEE aupres duquel l'acte sera depose.

Division cadastrale ci-dessus mentionn6e,

lndemnit6

Cette constitution de servitude est consentie sans aucune indemnite distincte du prix.

Modalit6s d'exercice de la servitude

Ce droit de passage s'exercera telle que son emprise est figuree au plan annexe approuve par les parties.

Le proprietaire du fonds dominant l'entretiendra a ses frais exclusifs.

11 s'oblige a remettre a ses frais le fonds servant dans I"etat ou il a ete trouve tant avant tous travaux de

reparations, de maniere a apporter a son proprietaire le minimum de nuisances.

En cas de deterioration apportee a cette canalisation du fait du proprietaire du fonds servant, ce dernier

devra en effectuer a ses seuls frais la reparation sans delai.

Evaluation

La presente convention notariee relative ;g l'exercice d'une servitude 16gale est evaluee a la somme de CENT

EUROS (100,00 Euros).

Publicite' fonciere

Ce廿e convention sera publiee au service de la publicite fonciere competent aux fins d'information (decret

no 55-22 du 4 janvier 1955, article 3712゚).

Taxe de publicit6 fonciere

Cette convention relative a l'exercice d'une servitude 16gale sera soumise a l'imposition fixe de 125 euros

prevue a l'article 679 4゚ du Code general des imp6ts.

Toutefois, conformement a l'article 672 du Code general des imp6ts, si l'acte venait a comporter plusieurs

dispositions independantes donnant ouverture, les unes a une imposition proportionnelle, les autres a une

imposition fixe, il n'est alors rien per;u sur ces dernieres dispositions, sauf application de I"imposition fixe la

plus elevee comme minimum de perception, si le montant de l'imposition proportionnelle exigible est

inferieur.

Contribution de s6curit6 immobiliere

La contribution de securiM immobiliere sera pergue au taux de 0 10% surl"evaluation faite avec un minimum

de perception de 15 euros (articles 881 K et 881 M b du Code general des imp6ts). Cette contribution est
prise autant de fois qu'il y a de servitudes >>

Le Conseil Municipal, apres en avoir delitxare par :

Voix Pour :   18

Voix Contre :  O

Abstention :   0



AUTORISE la constitution de servitude sur les parcelles AC 374 et 218.

AυTORISE Monsieur le Maire a signer l'ensemble des documents necessaires.

No 2025 - 71      URBANISME - PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUI) SUD VENDEE

LITToRAL- ARRET PLuI - AvIs DE LA coMMuNE

Vu le Code general des collectivites territoriales a

Vu le Code de l'urbanisme et notamment les articles L.153-14 et suivants, L.132-7 et suivants et R.153-3 et

suivants ;

Vu I"arrOte prefectoral no2016-DRCTAI/3-688 en date du 28 decembre 2016 portant creation de la

Communaute de Communes Sud Vendee Li廿oral a

Vu l'arr@M prefectoral no2017-DRCTAJ/3 - 842 en date du 26 decembre 2017 approuvant les statuts de la

Communaute de communes Sud Vendee Littoral modifie par les arreMs prefectoraux no2018-DRCTAJ/3-233

en date du 30 mai 2018 no2019-DRCTAI/PIFL - 244 en date du 23 mai 2019, no2021-DRCTAJ-394 en date du

25 juin 2021, no2021-DRCTAJ-676 en date du 30 decembre 2021, no2022-DCL-BICB-328 en date du 17 mars

2022 et no2022-DCL-BICB-1304 en date du 5 decembre 2022 no2024-DCL-BICB-567 en date du 23 juillet

2024;

Vu ladeliberation n"263 202139 en date du 17 decembre 2021du conseilcommunautaire de la

Communaute de Communes Sud Vendee Littoral prescrivant I"elaboration du PLUi Sud Vendee Littoral

Vu la deliberation noOl 2024 01 en date du 25 janvier 2024 du conseil communautaire de la CommunauM'

de Communes Sud Vendee Littoral prenant acte des 6changes sur les orientations generales du projet

d'amenagement et de developpement durables (PADD) du PLUi ;

Vu la deliberation no2024-067 du 15 mai 2024 du conseil municipal prenant acte des 6changes sur les

orientations generales du PADD du PLUi ;

Vu la deliberation en date du 22 mai 2025 du conseil communautaire de la Communaute de Communes Sud

Vendee Littoral arretant le projet de PLUi Sud Vendee Littoral ;

Vu le courrier de saisine de la Communaute de Communes Sud Vendee Littoral requ en date du 11 juin 2025

soumettant le projet de PLUi Sud Vendee Littoral arrete pour avis a la commune a

Vu le projet de PLUi Sud Vendee Littoral ;

Vu l'avis favorable avec reserves de la commission urbanisme reunie le 24 juin 2025 ;

Consid6rant qu'il est necessaire de supprimer toute notion de zone humide concernant I"OAP 53 sur l'llot

des Ecoliers au regard du nouveau diagnostic realise par le cabinet GMI joint a la presente deliberation et en

1"absence de tout rapport de diagnostic realise dans le cadre de la procedure PLUI, identifiant 75%de zone

humide sur ce secteura

Consid6rant qu'il est necessaire de corriger le nom de la commune concernant I'OAP 76 a vocation

6conomique en remplaqant commune de Nalliers par commune de Sainte-Gemme la Plaine a



Le Conseil Municipal, apres avoir delibere a :

Voix Pour :   17

Voix Contre :  O

Abstention  :     1 (christine  vERoNNEAuノ

EMET UN AVIS FAVORABLE AVEC RESERVES sur le projet de PLUi Sud Vendee Littoral arreM pour les motifs

suivants :

Demande de suppression de toute notion de zone humide concernant I'OAP 53 sur l'llot des

Ecoliers au regard du nouveau diagnostic realise par le cabinet GMI annexe a la presente

deliberation et en l'absence de tout rapport de diagnostic realise dans le cad「e de la p「ocedu「e

PLUIidentifiant 75%de zone humide sur ce secteur a

Demande de correction du nom de la commune concernant I"OAP 76 ;i vocation 6conomique en

remplaqant commune de Nalliers par commune de Sainte-Gemme la Plaine.

DEMANDE DE NOTIFIER la presente deliberation a la Communaute de Communes Sud Vendee Littoral.

No 2025- 72     ENFANCE jEUNESSE - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LA SALLE SIESTE DE

L'EcoLE PuBLIQuE A LA coMM uNAuTE DE coMMuNEs suD vENDEE LITToRAL

Vu le Code General de la Propriete des Personnes Publiques ;

Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment son article L.5211-4-1 ;

Consid6rant la demande grandissante d"accueil d"enfants de moins de 6 ans a I"accueil de loisi「s ext「ascolai「e

<< La Plaine recre >> et la volonte politique de la Communaute de communes Sud Vendee Littoral de repondre

a cette demande a

Consid6rant la demande de la CommunauM de communes de pouvoir utiliser la salle sieste de l'ecole

publique << La Plaine >> quand les effectifs le necessitent ;

Consid6rant la proximite de l'ecole publique la Plaine ;

est propose aux membres du conseil :

De conclure avec la Communaute de communes Sud Vendee Littoral une convention de mise a

disposition de la sieste de l'ecole publique dont les termes figurent dans la convention annexee ;a la

presente deliberation.

宰       *

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix Pour :   18

Voix Contre :  O

Abstention :   0

APPROUVE la convention de mise a disposition de la salle sieste de l'ecole publique, annexee a la presente

deliberation a compter du 7 juillet 2025 et jusqu'au 28 aoOt 2025.

AUTORISE Monsieur le Maire a signer ledit document.



No 2025- 73    RESSOURCES  HUMAINES   CREATION  D'UN  EMPLOI  POUR  ACCROISSEMENT

TEMPORAIRE D'ACTM TE

Vu le code general de la fonction publique, notamment son article L332-23

Consid6rant qu'il est necessaire de recruter un agent contractuel pour faire face a un besoin lid a un

accroissement temporaire d"activite a savoir l'augmentation des e汗ectifs au restaurant scolai「e a

Sur rapport de Madame l'Adjointe au Maire, del% uee a l'enfance, proposition de Monsieur le Maire :

Motif du recours a un agent contractuel : article 3, lo (accroissement temporaire d'activite)
Duree du contrat : du 1"" septembre 2025 au 3 juillet 2026

Temps de travail : 12,54/35""'

Niveau de recrutement : Cat6gorie C - Cadre d'emplois des agents techniques territoriaux

Conditions particulieres de recrutement : Neant

Niveau de remuneration : Indice Brut 367 - 1ndice Major6 366

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pou「;  18

Voix contre :   O

Abstention :   0

AUTORISE Monsieur le Maire a signer le contrat de recrutement correspondant.

DIT que les credits necessaires a la remuneration et aux charges de I"agent nomme dans l'emploi ci-dessus

cree seront inscrits au Budget Principal 2024, Chapitre 012

No 2025- 74       RESSOURCES HUM AINES - MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS SUITE AUX

AVANCEMENTS DE GRADE

Conformement a l'article L. 313-1 du code general de la fonction publique, les emplois de chaque collectiviM

ou 6tablissement sont crees par l'organe deliberant de la collectivite ou de l'etablissement.

11 appartient donc a l'assemblee deliberante, compte tenu des necessiMs du service, de modifier le tableau

des e汗ectifs, afin de permettre la nomination des agents inscrits au tableau d"avancement de grade 6tabli

pourl'annee 2025.

Cette modification, prealable a la nomination entra↑ne la suppression de l'emploi d'origine, et la creation de

1'emploi correspondant au grade d'avancement.

Vu le tableau des e汗ectifs,

Vu I"avis favorable de la Commission Ressources Humaines du 15 mai 2025

Vu I"avis favorable du Comite Social Territorial du 23 juin 2025, sur le projet de suppression d"emploi,
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Le Maire propose a l'assemblt'e :

la suppression d'un emploi d'adjoint territorial d'animation, a temps non complet (26,00/35" )

la cr6ation d'un emploi d"adjoint d'animation principal de 2゚"" classe, a temps non complet

(26,00/35""8)

la suppression d'un emploi d"adjoint administratif, a temps complet

la creation d"un emploi d'adjoint administratif principal de 2""' classe, a temps complet

d"adopter le tableau des effectifs suivants a partir du 1"' aoOt 2025 :

Emplois Grade Ouve目1s) Pouivu(s)Vacant[s) Taux

d'emploi

Nombre

♂l〕ecire

annuel

11iAreAdministiajive -  ゙ -゙ ″ -一 一一″ ′- ゛

1irectriceGen6raledesSeivices Attach6principal 1 1 100% 1607

.esponsablecomptabilit6etgestionadministrativedupersonnel Adjointedministratiftemtorialde2bmeclasse 1 1 100% 1607

.gentdaeccueiletd1urbanisme Adjointadministratifterritorialdelireclssse 1 1 100% 1607

.gentenchargedel'accueiketdelacommunication Adjointadministratifprincipalde2emeclasse 1 1 100% 1607

SoustotalI 4 4 0
・ 一・ 1 、ビ - 一 -- ノ" ▼? .τjゝ ′ 一 . っゞ ～、・ - .f 「 r ,′ 、 s - 一 一゛ 、、 .・- J゙ζ,、て j コ. --bザr t゚,L ・2.・l1 二゙ ζ - ? ′ご・,-゙ \- -- ″ ″ ″ ′1 1 ゛

i1iAie↑e6hn!que '_.-、,., .一.., -. - ..-7 , - . 一  、 , 、 、 一 , . 、 . - 5 - - 一 一 一 、 6 . , , 一 , . - , 5 、  , 5 -  - 一 5 - 、 一 ,  , . - 、 , 4 , 、 , 一 、 一 - , - 4 . 、 一 4 - , 一 , 一 . -  , - 、 、

.gentpolyvalent AdjointtechniqueterritorialprincipaldelUreclasse 1 1 100% 1607

.gentpolyvalent Adjointtechniqueterritorial 1 1 100% 1607

.gentpolyvalent Adjoii'ittecliniqueterritorial 1 1 100% 1607

.gentpolyvslent Adjointtechniqueterritorial 1 0 1 100% 1607

.gentEcoleMaternelle AdjointtecliniqueprincipaldelUreclasse 1 1 100% 1607

.gentEcoleMaternelle Adjointtecliniqueprincipalde2ndeclasse 1 1 100% 1607

.gentEcoleMaternelle Adjointtechniqueprincipalde2ndeclasse 1 1 85,71% 1377

6f6rentduRestaurantscolaire Adjointtechniqueterritorialprincipalde2emeclasse 1 1 82,88% ′ 1332

.gentduRestaurantscolaire Adjointtechniqueterritorialprincipalde2emeclasse 1 1 44、79% 720

.gentd'entretienpolyvalent Adjointtechniqueterritorial 1 1 28,7工% 461

.gentd'entretienpolyvalent Adjointtechniqueterritorial 1 1 87,29% 1403

Soustotal2 11 10 1

ⅢareAnimation

oordinatriceEnfance Adjointd'animationprincipalde2imeclasse 1 1 74,29% 1194

.gentd'animation Adjointd'enimationprincipelde2emeclesse 1 1 82,14% ′ 1320

oordinatriceAdjointeEnfance Adjointterritoriald'animation 1 1 87,30% 1403

.gentd'snimation Adjointterritoriald'animatiori 嘆 1 1 37,50% 603

.gentd'enimation Adjointterritoriald'animstion 1 1 58、24% 936

.gentd'animation Adjointterritoriald'animation 1 1 69A8% 1117

SousTotal3 6 6 0 γ4・ 5゙゙1′゙0 - ″

TOTAL[1◆2り】 、、21- -′"2『 "゙″″3゙″]『 ″゙″′

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix Pour :   18

Voix Contre :  O

Abstention :  0

ADOPTE la modificationdutableaudese汗ectifsainsi proposee,acompterdu01aoOt2025、

DIT que les credits necessaires a la remuneration et aux charges des agents nommes dans les emplois seront

inscrits au budget principal, chapitre 012.

No 2025- 75 RESSOURCES  HUMAINES    VALIDATION  DU  CADRE  DE  L'ENTRETIEN

PROFESSIONNEL A PARTIR DE 2025

Vu le Code General des CollectiviMs Territoriales,



Vu le code general de la fonction publique et notamment ses articles L.521-1 a L.521-5,

Vu la loi no 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des

metropoles,

Vu le decret no 2014-1526 du 16 decembre 2014 relatif a I"appreciation de la valeur professionnelle des

fonctionnaires territoriaux et notamment son artide 9

Vu la deliberation 2015-12-143 du 3 decembre 2015 validant la mise en place de I"entretien professionnel

annuel,

Vu I"avis favorable du Comity Social Territorial du 23 juin 2025,

Le Maire expose a I"assemblee :

Le decret susvise du 16 decembre 2014, pris en application d'une disposition de la loi susvisee du 27 janvier

2014 a substitue definitivement l'entretien professionnel a la notation pour l'ensemble des fonctionnaires

territoriaux (dis lors qu"ils relevent de cadres d'emplois de la fonction publique te「「ito「iale dot's d'un statut

particulier), pour l'evaluation des periodes posterieures au ler janvier 2015.

La collectiviM a donc l'obligation de mettre en place l'evaluation des agents par I"entretien professionnel.

Ses modalites d"organisation devront respecter les dispositions fixees par le decret no 2014-1526 du 16

decembre 2014 (convocation du fonctionnaire, entretien conduit par le superieur hierarchique direct,

6tab1issementducompte-rendu,notificationdu compte-rendu aufonctionnaire,demandederevisionde

1"entretien professionnel, transmission du compte-rendu 5 1a Commission Administrative Paritaire

competente).

if appartient a chaque collectivite de deiterminer les criteres a partir desquels la valeur professionnelle du

fonctionnaire est appreciee, en tenant compte de la nature des t5ches et du niveau de responsabilite. Ces

criteres, determines apres avis du Comity Social Territorial competent, portent notamment sur :

- les resultats professionnels obtenus par I"agent et la realisation des objectifs

- les competences professionnelles et techniques

- les qualitys relationnelles

- la capacite d'encadrement ou d'expertise ou, le cas echeant, a exercer des fonctions d'un niveau superieur.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix Pour :  18

Voix Contre :O

Abstention :  0

DECIDE de fixer dans le cadre de la mise en place, a titre perenne, de I"entretien professionnel, les criteres

d"appreciation de la valeur professionnelle tels qu'ils sont definis dans le document support standard du

compte-rendu de I"entretien professionnel, annexe a la presente deliberation.

DECIDE d"appliquer ce systeme d'evaluation de la valeur professionnelle a l'ensemble des agents non

titulaires de la collectivite disposant d'un contrat d"une duree superieure a 12 mois.

12



Questions diverses :

*Conseil Municipaux :

Le mercredi 17 septembre 2025

Le mercredi5 novembre 2025

Le mercredi3 decembre 2025

*lnauguration Pale administratif et commercia[

Le vendredi4 juillet 2025 a 17h

叩 @te Poputai「e

Le samedi5 juillet 2025 a 1 9h

*Portes ouvertes de la nouvelle Mairie :

Le samedi5 juiLLet de 1 4h a 1 6h

Le samedi 12 juillet de 1 0h a 1 2h

"Commission Urbanisme/Voiries/Batiments

En septembre

Projets de Lotissements (lLots des EcoLiers et Itot de La Merlaterie

Circulation (plan)

*Commission Vie Associative

Fin ao0t/d6but septembre

*Remise d'un courrier

Monsieur le Maire remet un courrier aux conseitlers municipaux (objet : Parc NatureL Marais

Poitevin)

★Grand Dmi

Le dimanche 20 juillet 2025 a Saint Aubin la

Lew:e de la s6ance 21hOl

Pierre CAREIL,

Maire

Jean-P  lippe GARNIER

Sec de s6ance




